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DECISION 
----- 

Extension des vestiaires de football 
----- 

AVENANTS N° 1 et 2 
----- 

LE MAIRE DE TARTAS (Landes),  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 2122-22,  
VU la délibération en date du 28 mars 2008 par laquelle le conseil municipal l’a chargé, par délégation, de 
prendre les décisions prévues à l’article L. 2122-22 susvisé,  
VU la délibération en date du 2 décembre 2009 décidant l’extension des vestiaires de football,  
VU l’avis d’appel à la concurrence publié dans le journal Sud-Ouest le 17/12/09, dans le Travailleur Landais le 
19/12/09 et sur la plateforme de dématérialisation des marchés publics le 14/12/09,  
VU la décision en date du 7 avril 2010 portant attribution des marchés pour les travaux d’extension des vestiaires 
de football 
VU l’avis du maître d’œuvre et de la commission municipale des marchés,  
CONSIDERANT  qu’il est nécessaire d’installer une alarme anti intrusion 
CONSIDERANT  qu’il y a lieu, pour de raisons de réglementation incendie, de modifier le système de 
ventilation mécanique 
 
  DÉCIDE 
 
Article 1er : Le marché relatif à l’extension des vestiaires de football fera l’objet des avenants suivants :  
 
Avenant N°1 - Lot n° 9 : Chauffage – plomberie – ventilation 
Titulaire : SARL Michel DEHEZ 86 place Gambetta – 40000 TARTAS 
pour 1 192,43 € H.T. soit : 1 426.15 € TTC 
 
Avenant N°2 - Lot n° 8 : Electricité – courants forts et faibles  
Titulaire : SERTELEC 681 rue Ferme de Larrouquère – 40000 MONT-DE-MARSAN 
Prise en compte de la variante alarme prévue dans l’acte d’engagement  
 pour  2 178,80 € H.T. soit : 2 605,84 € TTC 
 
 Article 2 : compte tenu du montant cumulé de ces avenants, le montant global du marché passe de 127 420,94 € 
à 130 792.17 € soit une augmentation de 2,65 % 
 
Article 3  : La présente décision sera adressée à M. le Sous Préfet.  
 
       Fait à Tartas, le 15 octobre 2010 
 
               Le Maire,  
 
 
 
 

J-F. BROQUÈRES 
 


